
Phasage d’une rénovation de copropriété 

Détails, sous ces frises, des prestations réalisées par May’Copro - AMO (Assistant Maître d’Ouvrage) 
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Phase 1 – Démarrage rénovation copropriété  

 

 

 

Phase 2 – Audit du bâtiment  

 

 

 

Phase 3 – Conception du projet  

 

 

 

 

Phase 4 – Exécution des travaux  

 

 

Syndic, AMO
 
 

 
 

• Communication avec la 
copropriété

 
 

 
 

 
 

Entreprises et 
MOe

Réalisation des 
travaux

• Accompagnement lors 
des réunions de chantier 

 

 
 

 
 

MOe, CS, Syndic 
et AMO

Réception du 
chantier  

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

Copropriété

Idée de rénovation 
de la copropriété

 

• Mobilisation de la 
copropriété

 

 
 

 
 

 
 
 

CS, Syndic et AMO

Recherche de 
prestataire

 
 

 
 

 

• Analyse / négociation offre

SDC 

Vote de l'audit

• Présentation des 
offres en AG

 
 

MOe et 
Prestataires

Réalisation de 
la Conception

 
 

 
 

 
 

 

MOe, CS, 
Syndic et AMO

 

• Analyse du projet 
 
 

• Orientation sur les 
choix  

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

MOe, CS, Syndic 
et AMO

Recherche des 
prestataires  

 

 
 

 
 

 

• Analyse / négociation offre 

SDC
Vote  

 
 

phase exécution

• Présentation des 
offres en AG

 

 
 

Prestataire

Réalisation 
de l'Audit

 
 

 
 

 

 
 

 

Prestataire, CS, 
Syndic et AMO

 

• Analyse des Scénarios 
 

• Orientation sur les 
Scénarios  

 
 

 

 
 

 

 
 

CS, Syndic et AMO

Recherche des 
prestataires

 
 

 

 
 

 

• Analyse / négociation offre 

SDC

Vote  

phase conception

• Présentation des 
offres en AG
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